
      Paris, le 24 janvier 1969 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
 
  J’ai l’honneur de me référer à votre lettre en date du 24 janvier, 
par laquelle vous avez bien voulu me faire savoir ce qui suit ; 
 
   "J’ai pris connaissance avec grand intérêt des 

recommandations présentées par la Commission Franco-Québécoise 
pour l’Étude des Investissements dans son rapport soumis, le 15 janvier 
1969, à nos deux Gouvernements. 

 
   "J’ai l’honneur de vous faire savoir que, conscient de 

l’importance que revêt pour le renforcement de la coopération franco-
québécoise le développement des investissements et des échanges 
industriels, les autorités françaises sont prêtes à donner leur accord pour 
la création d’un Comité franco-québécois chargé de faciliter les 
opérations de coopération industrielle. 

 
   "Afin de donner une plus forte animation au 

développement des investissements et des échanges, ce Comité sera en 
fait un groupe de travail restreint où se retrouveront des représentants 
de la République française et du Gouvernement du Québec. Ceux-ci 
s’adjoindront des personnalités du secteur privé chaque fois que l’étude 
d’un secteur ou d’un cas déterminé l’exigera. Ce Comité se réunira 
périodiquement et, le cas échéant, tiendra des sessions spéciales pour 
examiner les problèmes concrets à mesure qu’ils se présenteront. Il 
devra pouvoir se réunir avec célérité quand les circonstances 
l’exigeront et fonctionner dans les conditions les plus appropriées pour 
assurer le succès des projets. Enfin, le Comité donnera régulièrement 
aux deux Parties des précisions sur les efforts accomplis pour faire 
aboutir les projets ainsi que sur les résultats obtenus. 

 
 
MONSIEUR MICHEL DEBRE, 
MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, 
QUAI D’ORSAY, 
PARIS. 



 
MONSIEUR MICHEL DEBRE, 
MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, 
 
 
 
   "Si vous êtes d’accord sur ces propositions, cette lettre et 

votre réponse constitueront la base sur laquelle reposera la création du 
Comité. " 

 
  J’ai l’honneur de vous faire savoir que les termes de la lettre 
précitée recueillent l’accord du Gouvernement du Québec. 
 
  Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma plus 
haute considération. 
 
 
 
 
                JEAN-GUY CARDINAL 
     VICE-PRÉSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 
          MINISTRE DE L’ÉDUCATION DU QUÉBEC 
 
     (POUR COPIE CERTIFIÉE CONFOME À 
     L’ORIGINAL SIGNÉ PAR MONSIEUR 
     JEAN-GUY CARDINAL, LE 24 JANVIER 
     1969.)  
 



 
 
 
      Paris, le 24 janvier 1969 
 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 
  J’ai pris connaissance avec grand intérêt des recommandations 
présentées par la Commission Franco-Québécoise pour l’Étude des 
Investissements dans son rapport soumis le 15 janvier 1969 à nos deux 
Gouvernements. 
 
 
  J’ai l’honneur de vous faire savoir que, conscientes de 
l’importance que revêt pour le renforcement de la coopération franco-
québécoise le développement des investissements et des échanges industriels, 
les autorités françaises sont prêtes à donner leur accord pour la création d’un 
Comité franco-québécois chargé de faciliter les opérations de coopération 
industrielle. 
 
 
 
 
 
MONSIEUR JEAN-GUY CARDINAL 
VICE-PRÉSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 
DU QUÉBEC 



 
  Afin de donner une plus forte animation au développement des 
investissements et des échanges, ce Comité sera, en fait, un groupe de travail 
restreint où se retrouveront des représentants du Gouvernement français et du 
Gouvernement québécois. Ceux-ci s’adjoindront des personnalités du secteur 
privé chaque fois que l’étude d’un secteur ou d’un cas déterminé l’exigera. Ce 
Comité se réunira périodiquement et, le cas échéant, tiendra des sessions 
spéciales pour examiner les problèmes concrets à mesure qu’ils se 
présenteront. Il devra pouvoir se réunir avec célérité quand les circonstances 
l’exigeront et fonctionner dans les conditions les plus appropriées pour assurer 
le succès des projets. Enfin, le Comité donnera régulièrement aux deux Parties 
des précisions sur les efforts accomplis pour faire aboutir les projets. ainsi que 
sur les résultats obtenus. 
 
  Si vous êtes d’accord sur ces propositions, cette lettre et votre 
réponse constitueront la base sur laquelle reposera la création du Comité. 
 
  Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute 
considération. 
 
 
 
 
                MICHEL DEBRÉ 
 


